
PROGRAMME DE LA FORMATION
TRAVAIL EN HAUTEUR
Sensibilisation au risque

DUREE     :  
3,5 heures

PUBLIC ET PRE-REQUIS : 
Aucun

ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES : Nous contacter

MODALITES DE FINANCEMENT : 
Cette formation est éligible au financement par pôle emploi ou par l'employeur (OPCA).

OBJECTIF PEDAGOGIQUE     :  
Être sensibilisé aux risques liés au travail en hauteur
Être sensibilisé au cadre normatif et réglementaire
Connaître les moyens de prévention existant.

METHODES PEDAGOGIQUES     :  
Exposés théoriques.

MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES ET D'ENCADREMENT     :  
Salle équipée de tables et chaises, vidéoprojecteur, diaporama, livrets stagiaires,
Formateur en prévention des risques

SANCTION DE LA FORMATION     :  
Une attestation de formation sera remise à chaque stagiaire en fin de formation.

CONDITIONS D'EVALUATION ET DE VALIDATION     :  
Une évaluation théorique est effectuée par le formateur.

CONTENU DETAILLE     :  

Travail en hauteur : réglementation
L'accident du travail et la maladie professionnelle
Les statistiques d'accidents de travail et de maladie professionnelle

   Les conséquences d’une chute
   Les acteurs de la prévention

Les principes généraux de prévention
   La prévention contre les risques de chutes de hauteur

Les moyens de protection collective (nacelle, échafaudage, garde-corps…)
Les moyens de protection individuelle (EPI, casque, harnais…)
L'utilisation d'escabeaux, échelles, marche-pied et leurs limites
Que faire en cas d'accident
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